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PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER 

Me Véronique Dubois, Secrétaire 
Régie de l’énergie 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec)  
H4Z 2A2 
 
 

Objet :  Demande d'approbation du Plan d'approvisionnement 2008-2017 du   
  Distributeur (R-3648-2007) – Phase 1 

Chère consœur, 

Par la présente, nous accusons réception de la réplique d’Hydro-Québec Distribution 
(« le Distributeur ») datée du 14 mai 2008 relative au dossier mentionné en rubrique. 
Nous vous soumettons notre désaccord avec le contenu de ladite réplique. 

Concernant l’argument du Distributeur relatif à la forclusion, nous demandons 
respectueusement à la Régie de l’énergie la possibilité d’y répondre dans un délai de 24 
heures compte tenu de l’importance et de l’ampleur des enjeux soulevés dans le dossier.    

Espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consœur, l’expression de nos 
salutations les plus distinguées. 

 
FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 
 
André Turmel 
AT/nb 
p.j. 
c.c. :  Me Éric Fraser, procureur d’Hydro-Québec Distribution  
 et tous les intervenants 


